
Face à ces décisions incohérentes relatives 
au travail des chiens sur les stupéfiants et à 
la mise à disposition de produits, UNITÉ 
SGP POLICE saisissait Frédéric VEAUX, 
DGPN, lors du CTRPN du 26 avril dernier, et 
dénonçait ces choix sans aucune 
concertation avec les principaux 
interlocuteurs …Les conducteurs cyno... !interlocuteurs …Les conducteurs cyno... !

Le SNPS nous entend et fait marche arrière.

« Suite à votre demande, je vous informe que les 
5 laboratoires de police scientifique

(pour rappel : Marseille, Toulouse, Lille, Lyon et 
Paris) ont de nouveau la possibilité de principe 
d'alimenter les unités cynophiles en échantillons 

de produits stupéfiants,
dans les conditions fixées par la circulaire du 31 

décembre 2003… »

UNITÉUNITÉ SGP POLICE salue la réaction 
immédiate de la DGPN et le retour   à la 
raison du SNPS.
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UNITÉ SGP POLICE avec les spécialistes !
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